
Nolan C. et Sohel P.                    
Élèves du collège de Frangy
Sous la direction de madame Kermarec
Collège de Frangy
375 rue du stade
74270 Frangy

Frangy, le 20 février 2023

                                            A l’attention des membres de la convention du patrimoine mondial de l’UNESCO

Objet : Demande pour classer la Terre au patrimoine mondial de l’UNESCO.

Madame, Monsieur,

Élèves de cinquième au collège du Val des Usses de Frangy, nous souhaiterions vous faire 
part de notre désarroi face à la pollution de notre planète.

La planète Terre est la seule planète vivable, elle est constituée de paysages merveilleux tous
plus étonnants les uns que les autres. Il y a également des grandes étendues d’eau qui sont un plaisir
pour nos yeux. Les montagnes étendues à perte de vue se gravent dans notre mémoire comme un 
souvenir éternel. Voici plusieurs sites magnifiques : le Yellowstone, le Taj Mahal, le Matchu Picchu,
le canal du Midi, les pierres de Stonehenge, les pyramides d’Egypte…
 

La Terre est remplie de trésors à conserver.

Malheureusement, tous ces paysages pourraient disparaître à cause du changement 
climatique dû au rejet de CO2 dans l’atmosphère, des déchets jetés n’importe où, de la déforestation
pour construire des habitations polluantes et pour avoir du bois, la surpêche pour vendre leurs 
prises.

Nous vous demandons s’il vous plaît de classer la Terre au patrimoine mondial de 
l’UNESCO.

Nous vous remercions, madame, monsieur, de l’attention que vous porterez à notre 
demande. 


